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ANTISÉMITISME 

La CFDT appelle à participer à la 
marche citoyenne du 12 novembre 
 
 
La résurgence et l’exacerbation de l’antisémitisme en France depuis le 7 octobre sont 
insupportables. La CFDT a condamné l’attaque terroriste du Hamas tout comme les 
bombardements de Gaza. Le risque est grand de transposition du conflit dans notre pays 
qui compte les plus fortes communautés juive et musulmane d’Europe. Il faut tout faire 
pour s’y opposer.  
 
La CFDT ne peut admettre que des juifs soient visés parce que juifs et se sentent 
menacés et agressés, comme elle ne l’admettra jamais pour quiconque, quelle que soit 
sa religion. Malheureusement, plus de 1000 actes antisémites ont été recensés 
récemment. La CFDT condamne fermement cette recrudescence de haine envers des 
citoyens pris pour cibles du fait de leur croyance. 
 
La CFDT s’est toujours soulevée contre l’antisémitisme et toutes les formes de 
discriminations et de ségrégation de populations en raison de leur religion ou de leur 
origine. Elle continuera de se battre contre tous les fondamentalismes et tous les 
extrémismes, notamment l’extrême droite qui, fidèle à son histoire, fonde son action 
politique sur le rejet des différences. Dans cette période de crispation et de fracturation 
de la société, nous appelons à l’apaisement et à la concorde. 

 
La CFDT invite l’ensemble des citoyens à participer à la marche contre 
l’antisémitisme à l’appel du Président du Sénat et de la Présidente de l’Assemblée 
nationale le dimanche 12 novembre. Elle le fait en tant qu’organisation syndicale, à 
bonne distance de tout parti politique et en dénonçant la volonté de participation 
des partis d’extrême droite. La CFDT, à travers cet appel, manifeste son 
attachement à la paix et aux principes qui fondent la République : la liberté, 
l’égalité et la fraternité.  
 


